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Nom de la clause : CLAUSE IX - Recours de tiers pour dommages matériels et corporels -
Clause Additionnelle à la Police Française d'Assurance sur Corps de
Bateaux de Navigation Intérieure 15.12.1994

Objet de la Clause : Extension de la couverture prévue aux Conditions Générales de la police
« Corps de bateaux de navigation intérieure » aux recours de tiers pour
dommages matériels et corporels.

Catégorie : Corps Fluvial

Numéro : Clause IX Date : 15 décembre 1994

Pays d’origine : France Emetteur : F.F.S.A.

Commentaires :

CLAUSE IX - Recours de tiers pour dommages matériels et corporels - Clause Additionnelle
à la Police Française d'Assurance sur Corps de Bateaux de Navigation Intérieure 15.12.1994

CLAUSE IX - Recours de tiers pour dommages matériels et corporels

1 - Objet et étendue de la garantie

La présente extension aux Conditions Générales a pour unique objet la garantie, dans la limite
du capital indiqué aux Conditions Particulières, des recours de tiers exercés contre le bateau
assuré pour dommages matériels ou pour dommages corporels, qu'il y ait eu ou non abordage
ou heurt.

Il n'est pas autrement dérogé aux dispositions de l'article 3 des Conditions Générales.

II - Risques exclus

Cette garantie ne s'étend pas :
- aux recours exercés contre le bateau assuré en raison de la législation sur les accidents

du travail ou de la législation régissant le personnel navigant ;



For Information Only        Pour Information Uniquement

Page 2 sur 2

- aux recours, quelle qu'en soit la nature, exercés par les membres de l'équipage du
bateau assuré ou leurs ayants droit, quel que soit le fondement de leur action ;

- aux recours exercés par les personnes se trouvant à bord du bateau assuré à quelque
titre que ce soit et quel que soit le fondement de leur action.

III - Recours de tiers en cas d'abordage ou de heurt - Assurance sur excédents

Pour les recours énoncés au deuxième paragraphe de l'article 1er-A) des Conditions Générales,
la présente assurance constitue une assurance sur excédents et ne peut engager la garantie des
assureurs que pour le montant de ces recours qui, cumulé ou non avec d'autres réclamations à
leur charge, dépasse le montant garanti en application des articles 1er, et 2 des Conditions
Générales.

IV - Franchise

Le règlement est effectué sans franchise dans les cas prévus au paragraphe 111 ci-dessus et
sous déduction d'une franchise de FRF. ……………………………dans les autres cas.

15.12.1994


